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Les négociations entre Parlement, Conseil et Commission ont débuté le 31 janvier. Ce texte est une priorité de la
PFUE. Il s’agit d'accroitre la transparence sur le fonctionnement des algorithmes utilisés par les réseaux sociaux et
de davantage protéger les utilisateurs.

Le DMA (Digital Market Act) contient des mesures visant a réguler les pratiques commerciales des grandes
entreprises du numérique.

Le DSA s'intéresse quant a lui aux contenus illicites et définit les responsabilités et les obligations des plateformes
pour lutter contre les contenus préjudiciables et la désinformation. Le texte contient aussi des dispositifs pour
améliorer la transparence de la publicité ciblée.

>> Consulter le site de la Commission européenne

>> Consulter les Nouvelles de Bruxelles
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https://digital-strategy.ec.europa.eu/en/policies/digital-services-act-package
https://www.medef.com/fr/actualites/nouvelles-de-bruxelles-202

